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Armoiries et révolution

par Léon Jéquier

Tout héraldiste sait que la Révolution
fit disparaître, en France, un grand
nombre de documents armoriés, pierres
sculptées sur les façades des maisons et
monuments funéraires surtout. Par bonheur

un certain nombre nous ont été
conservés, plus ou moins fidèlement par des

dessins, en particulier dans la collection
Gaignières à la Bibliothèque nationale, à

Paris.
Comme l'indique M. R. Mathieu dans

son remarquable Systeme héraldique français
paru en 1946 (p. 243 ss) : dès le début de
la Révolution la Constituante abolit la
noblesse héréditaire et interdit à tout
Français l'usage des armoiries (décret du
19 juin 1790 de l'Assemblée nationale
sanctionné par lettres patentes de Louis XVI
du 23 de ce même mois). La loi du 20 avril
1791 et le décret du 27 septembre suivant
obligeaient à faire disparaître les armoiries

et fixaient des peines graves
applicables aux contrevenants.

Dès 1790 on commença à enlever les

armoiries des monuments publics et des

immeubles privés et, avec le décret de la
Convention du 4 juillet 1793 commença
une véritable chasse aux armoiries renforcée

par d'autres décrets postérieurs.
Cela entraîna la disparition ou la

mutilation d'un nombre incalculable de
documents héraldiques malgré les précautions
qui furent prises officiellement, même au
moment de la Terreur, pour sauvegarder
monuments ou objets d'intérêt historique
ou artistique.

Ce que l'on ignore en général c'est que
notre pays, devenu en 1798 la «République

Helvétique Une et Indivisible »,
suivit ce même chemin : un décret du

Corps législatif du 12 juin 1798 ordonne
de faire disparaître « ces vestiges de l'ancien

ordre de choses » (couleurs et armoiries

des cantons) comme le rappelle le

document reproduit ci-contre qui nous
a été aimablement communiqué par
M. Raymond Jenny, à Territet. Cette
circulaire du préfet du canton du Léman,
suivant les ordres du ministre de l'Intérieur,

va plus loin et s'attaque aussi aux
armoiries particulières.

Fort heureusement pour les héraldistes
ces dispositions officielles n'ont guère été

appliquées. Est-ce parce qu'il n'y avait
pas de peines prévues pour les contrevenants

ou parce que la République helvétique

avait bien d'autres soucis et ne dura

que peu de temps
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LIBERTÉ. ÉGALITÉ.

RÉPUBLIQUE HELVÉTIQUE,
UNE ET INDIVISIBLE.

Henri Polier Préfet National du Canton du Léman
aux Citoyens Lieutenant du Préfet & Sous-Préfets.

Salut Républicain et fraternel!
X-iE Décret du Corps Législatif du i2 Juin dernier émané à l'occafion des manteaux

aux couleurs des ci-devant Gouvernemens de Berne & de Fribourg ordonne de faire
difparoitre ces vefliges de l'ancien ordre de cbofes ; cependant le Directoire Exécutif a été

informé qu'il en exifte encore en Helvétie, & j'ai reçu la lettre fuirante du Miniftre de

l'Intérieur.

Citoyen Préfet
Infuite d'un ordre du Directoire, je dois/ vous inviter à faire difparoitre peu-à-peu les

Armoiries de Canton que l'on rencontre encore, qui comme des monumens d'un ordre

de cbofes aboli, ne doivent plus exißer.
L'Article 8 de J* Conflitution rrprmruant tout figne de dlßtnCtion héréditaire, VOUS

répondrez y Citoyen Préfet, aux intentions du Directoire Exécutif, en rendant une Proclamation

motivée fur cet Article, qui invite les Particuliers à faire difparoitre les Armoiries

particulières expofées aux regards du Public fur le Pertail des Maifons ou ailleurs.

Salut Républicain.

Le Miniftre de l'Intérieur, Signé Rencoer.

En conféquence il tous eft enjoint d'ordonner chacun dans fon Diftridt, une recherche

exadte de toutes les Armoiries & couleurs des ci-devant Gouvernemens de Berne & de

Fribourg qui peuvent encore exifter extérieurement, en peinture, en relief ou fculpture

fur les Bâtimens publics, les Temples, les Ponts, les bornes & par-tout ailleurs, fans fe

contenter, comme cela s'eft pratiqué en plufieurs lieux, de couvrir lefdites Armoiries de

plâtre ou de mortier. Il eft auflî très - expreftement enjoint à tous les Particuliers de fe

conformer exactement, & dans le plus court terme à la lettre du Miniftre, en obéiflance

à l'Article 8 de la Conftitution & au ferment de fidélité qu'ils prêteront le 17 de ce mois.

Mon Lieutenant & les Sous-Préfets font fpécialement chargés & fous leur refponfabi-

lité, de veiller à l'exatfte exécution de la préfente, dont ils me rendront compte dans le

ternie d'un mois dès la date ci-deflous. Elle fera publiée, affichée, lue dès la Chaire par
les Propofans ou Régens avant le Service Divin & inférée dans le Bulletin Officiel «Se la

Gazette des Campagnes.

Donné à Laufanne fous mon fçeau & fignature, près celle de mon Secrétaire, le 1 +

Août 1798.

L. S. Henri Polier, Préfet National.

Fréderich Ballif Secrétaire du Préfet National.
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